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Le groupe Associations, économie sociale et solidaire (AESS) et environnement  du CESER  souhaite en 
premier lieu réaffirmer son attachement (le mot est faible) au soutien régional aux actions de coopération 
internationale. Une politique qui a permis à la fois à de nombreux jeunes et acteurs de la société civile de 
zones de coopération partenaires de s’investir dans des projets ayant une réelle plus-value sociale, vecteurs 
de valeurs chères à notre groupe : rencontre interculturelle, solidarité, lien social, vivre ensemble promotion 
des droits de l’enfant et droits de l’homme…. 
 
Une nouvelle approche de la coopération décentralisée qui interroge et inquiète 
Comme notre groupe l’avait déjà souligné dans un avis de 2011, la coopération internationale doit rester 
centrée sur de véritables valeurs de partage, d’échange et de dialogue des cultures et ne doit, à notre sens, 
pas reposer essentiellement sur des actions de promotion commerciale.  
La nouvelle approche annoncée dans l’introduction qui entend (je cite) « faire de la coopération 
décentralisée un moyen d’agir au service de la croissance » nous inquiète au plus haut point. En effet, cette 
évolution, justifiée dans le rapport par une « évolution sensible des usages » nous semble masquer en 
réalité un choix politique non assumé. Nous souhaitons réaffirmer avec force l’intérêt de la politique de 
coopération pour elle-même, en ce qu’elle est porteuse de sens, d’échange et de dialogue interculturel ou 
qu’elle relève de la satisfaction de besoins essentiels (santé, éducation, mise en valeur des ressources 
locales, accès à l’eau potable…). Nous refusons donc son instrumentalisation à des fins de croissance, fut 
elle présentée comme « durable ». Nous souhaitons également comme le souligne le rapporteur de l’avis 
que soient séparées les politiques de coopération entre collectivités et la coopération culturelle qui ne 
répondent pas aux mêmes objectifs et enjeux.  
 
La nécessité d’une réelle réciprocité dans les actions menées et promues  
Par ailleurs, nous souhaitons insister sur la nécessaire réciprocité des échanges, à la fois en termes de 
techniques, pratiques, et/ou de savoirs, qui doit être promue afin de faire émerger et d’aboutir à de 
véritables projets coopératifs. Ainsi, tout comme nous nous interrogions en 2011 sur le terme « ambassadeur 
de la région centre », l’objectif affiché aujourd’hui de (je cite) « mettre en valeur l’espace régional (et de) 
créer un tropisme pour notre territoire » nous semble ambigu voire réducteur et en tout état de cause peu 
basé sur la réciprocité. De même que l’objectif (je cite) d’« Agir en faveur du rayonnement  économique et 
culturel de la région Centre » nous paraît déconnecté des ambitions fondatrices de la coopération 
décentralisée : échange et dialogue interculturel.  
 



Conclusion 
En conclusion, le groupe AESS et environnement du CESER soutien vous l’aurez compris l’avis de notre 
rapporteur et le votera.  
Il souhaite réaffirmer son soutien indéfectible à la politique de coopération interculturelle telle qu’initiée par 
la région dans le cadre des principes évoqués plus haut.  
Notre groupe considère par ailleurs que les enjeux (0,14% du budget régional, c’est peu !) ne sont pas de 
nature à remettre en cause une politique qui demeure primordiale pour le développement de la citoyenneté 
et des échanges interculturels. Le groupe souhaite donc que les moyens alloués à la coopération 
décentralisée soient fléchés sur des échanges interculturels basés sur une réelle réciprocité, porteurs de 
sens, non instrumentalisés par des considérations strictement économiques ou commerciales.  
Dans un contexte de réduction des financements publics annoncés, nous continuerons à défendre 
indéfectiblement des projets humanistes  pour ce qu’ils sont, qui ne soient pas conditionnés à de 
quelconques « retour sur investissement » ou contreparties car ce n’en est pas l’objet.  
 
En espérant être entendus et surtout compris sur cette ambition que nous espérons partagée, nous vous 
remercions de votre attention.  


